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I. Ordre du jour provisoire 
  

1.  Ouverture de la session 
2. Adoption du Règlement intérieur 
3. Élection des membres du Bureau de la première session du Comité 
4. Adoption de l'ordre du jour et du calendrier 
5. Préparation des textes nécessaires à la mise en œuvre de la Convention 
6. Assistance consultative au Comité 
7.  Critères d'inscription sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de 

 l'humanité 
8. Date et lieu de la prochaine session du Comité 
9. Élection des membres du Bureau de la deuxième session du Comité 
10.  Clôture de la session 

 10A Rapport oral du Rapporteur 
 10B Clôture par le Président 

  
 

Points de l'ordre du jour provisoire et documents correspondants 
 

Points de l'ordre du jour Documents  
 

 
1 

 
Ouverture de la session 
 

 

2 
 

Adoption du Règlement intérieur Document ITH/06/1.COM/CONF.204/2 
Projet de résolution : 1.COM 2 
 

3 Élection des membres du Bureau de la 
première session du Comité 

Document ITH/06/1.COM/CONF.204/3 
Projet de résolution : 1.COM 3 
 

4 Adoption de l'ordre du jour et du calendrier  Document ITH/06/1.COM/CONF.204/4 
Projet de résolution : 1.COM 4 
 

5 Préparation des textes nécessaires à la 
mise en œuvre de la Convention 

Document ITH/06/1.COM/CONF.204/5 
Projet de résolution : 1.COM 5 
 

6 Assistance consultative au Comité  Document ITH/06/1.COM/CONF.204/6 
Projet de résolution : 1. COM 6 
 

7 Critères d'inscription sur la Liste 
représentative du patrimoine culturel 
immatériel de l'humanité 
 

Document ITH/06/1.COM/CONF.204/7 
Projet de résolution : 1.COM 7 

8 Date et lieu de la prochaine session du 
Comité 
 

 
 

9 Élection des membres du Bureau de la 
deuxième session du Comité 
 

Document ITH/06/1 .COM/CONF.204/9 
Projet de résolution : 1.COM 9 
 

10 Clôture de la session 
 

 

 10A  Rapport oral du Rapporteur  
 10B  Clôture par le Président  
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II. Calendrier provisoire 
 
18 novembre 2006 
 
9 heures 

  
Enregistrement 

    
10h00-13h00 10h00 1. Ouverture de la session  

 
 11h15 Pause café 
   
 11h45 2. Adoption du Règlement intérieur 
  

12h45 
 
3. Election des membres du Bureau de la première 
session du Comité 
 

Pause déjeuner  
 
15h00-18h00 

 
15h00 

 
4. Adoption de l’ordre du jour et du calendrier  
 

 15h15 5. Préparation des textes nécessaires à la mise en œuvre 
de la Convention 
 

19 novembre 2006 
 
 

   

10h00-13h00 10h00 6. Assistance consultative au Comité 
   
 11h15 Pause café 
   
 11h40 Poursuite du débat sur le point 6 de l'ordre du jour 
   
 12h15 7. Critères d'inscription sur la Liste représentative du 

patrimoine culturel immatériel de l'humanité 
 

Pause déjeuner  
   
15h00-18h00 15h00 Poursuite du débat sur le point 7 de l'ordre du jour 
   
 16h30 8.  Date et lieu de la prochaine session du Comité 
   
 17h00 9. Élection des membres du Bureau de la deuxième 

session du Comité 
   
 17h15 10. Clôture de la session 

 
       10A Rapport oral du Rapporteur 
       10B Clôture par le Président 
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III. Le Comité souhaitera peut-être adopter le projet de décision suivant: 
 

PROJET DE DÉCISION 1.COM 4 
 
Le Comité, 
 
1. Ayant examiné le document ITH/06/1.COM/CONF.204/4, 
 
2. Adopte l'ordre du jour et le calendrier de la session figurant dans le 

document susmentionné. 


